
CONVOCATION A L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
du GROUPE INTERRELIGIEUX POUR LA PAIX des YVELINES

Chers amis du GIP78, 

Vous êtes invités à participer à l'assemblée générale qui aura lieu :

le mardi 20 janvier 2026 à 20h15    à la salle Marcelle Tassencourt

7 bis rue Pierre Lescot à VERSAILLES.

 À partir de 19h45 : accueil, émargement.

 20h15 :         Assemblée générale extraordinaire
 proposition de modification des statuts (Article 10) pour passer de quatre à six le nombre potentiel de

membres du Conseil d'Administration élus par l’Assemblée Générale.
 20h30 :         Assemblée générale ordinaire

 présentation/approbation  du  rapport  moral  et  élection  de  trois  administrateurs  du  collège  des
adhérents,  Mohamed  Ould  Kherroubi  est  candidat  à  un  renouvellement  de  son  mandat,  Chantal
Hesschentier et Catherine Ribout sont candidates ;

  présentation/approbation du rapport financier 2025 et du budget 2026 ;
  rapport d’activité 2025 et perspectives 2026 ;
  temps de questions / réponses avec la salle.

 21h : audition du chœur interreligieux Cirêve.
 21h30 : présentation du Village Neve Shalom ~ Wahat as Salam

 projection et  échanges animés par Paul Amiet et Véronique Hayem, membres de l’Association des Amis
du Village.

 22h15 : verre de l’amitié (les participants à l’AG peuvent apporter un dessert à partager).

Si vous ne pouvez pas assister à l'assemblée générale, merci d’envoyer votre adhésion et/ou votre pouvoir à : 
GIP 78  -   24 rue Berthier - 78000 VERSAILLES

BULLETIN D'ADHÉSION 2026.

Pour adhérer à l'entrée de l'A.G., veuillez, avant d'arriver, 
remplir ce bulletin et votre chèque à l'ordre du GIP78 : 

Nom et prénom………………......................................................

 Adresse…………........................………....................................…

……………………………….........................…......................…….......

Ville………………............……...............……...............................…

Téléphone……..................…….............................................… 

Courriel :…………………………………………………………………………...

je règle ma cotisation (15 euros) :

par chèque à l'ordre du GIP78 (solution  préférable)   ם  

en espèces   ם  

par virement ou carte bancaire  ם  

cf. http://www.gip78.fr/adhesion.htm

POUVOIR.

Nom ………………..........................……………..........…

Prénom …………….........................………….……......…

donne pouvoir à :

…............................................................................
pour le représenter à l'assemblée générale du 
G.I.P.78 qui aura lieu le 20 janvier 2026.

Date :  ……………... 
Signature, précédée de la mention "Bon pour 
pouvoir" :

66 % du montant de vos dons sont déductibles de vos impôts dans la limite de 20 % de vos revenus imposables.  

http://www.gip78.fr/adhesion.htm
https://www.gip78.fr/adhesion.htm
https://www.amis-nswas.fr/
https://www.gip78.fr/Files/livre_gip78_cireve.pdf
https://www.gip78.fr/statuts_gip.pdf

